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FICHE DE POSTE 
Dernière mise à jour : 18/05/2026 

Direction des ressources humaines 

 

Identification du poste  Informations administratives 

Intitulé du poste 
Agent technique en charge de la 
gestion du Domaine du 
Sauvage (H/F) 

 Cadre d’emplois 
Adjoints techniques 
territoriaux 

 Grade Tous les grades 

Direction 
Direction de l’Attractivité et du 
Développement des Territoires 

 Métier Agent de maintenance  

Service 
Direction déléguée culture 
patrimoine 

 
Groupe de 
fonctions 

C2 

 Unité projets patrimoniaux  
Sujétions 
spéciales  

Non 

Résidence 
administrative 

Domaine du Sauvage 
43170 Chanaleilles 

 
NBI (titulaire 
uniquement) 

Non 

Type d’emploi Permanent  Temps de travail 
Non complet  
9H hebdomadaire  

 

CONTEXTE 

 

Au sein du Conseil Départemental, la Direction de l’Attractivité et du Développement des Territoires 

(DADT) conduit les politiques publiques relatives au Développement durable, à la Culture, aux 

Patrimoines, aux Sports, à l’Education, à l’Environnement et aux Solidarités territoriales. Elle porte 

directement 4 défis (1,4,6 et 7) de la feuille de route de la collectivité (CAP 2030). Multithématique, elle 

construit sa dynamique sur une logique de projets, de partenariats et de coopération.  

 

Composante de la DADT, la Direction Déléguée Culture et Patrimoine, en lien avec les objectifs définis 

par Cap 2030, est organisée, depuis le 1er avril 2023, en trois unités : 

 

- L’unité « Action culturelle » qui porte les politiques départementales en matière de soutien au 

développement et à l’animation culturels des territoires, à la création artistique…  

- L’unité « Préservation et valorisation du patrimoine » qui porte celles en faveur de la 

restauration et de la préservation des patrimoines et du soutien aux musées, à l’archéologie… 

- L’unité « Projets patrimoniaux » porte enfin les projets de développement culturel et touristique 

des sites patrimoniaux départementaux que sont le Domaine de Chavaniac-Lafayette, la Chapelle 

numérique Saint-Alexis, l’ancien couvent de la Visitation et le Domaine du Sauvage notamment.  

 

Au sein de la Direction déléguée, l’agent est chargé d’une partie des missions liées à la gestion du 

Domaine du Sauvage (bâtiments et espaces extérieurs, hors gestion cynégétique), en appui de l’agent 

gestionnaire du domaine à temps complet déjà en poste. 
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DESCRIPTION DES ACTIVITES ET TACHES   

 

L’agent participe à la gestion des bâtiments et des espaces extérieurs du Sauvage toute l’année, en 

complément et en soutien de l’agent gestionnaire du domaine en place, de manière alternée (continuité 

du service, garantie des modalités d’astreintes, prise de congés) et/ou de manière simultanée (réalisation 

de tâches nécessitant d’être en binôme) :  

 

Gestion des bâtiments : 

 

- Veiller au maintien en bon état des bâtiments (alerte du supérieur hiérarchique en cas de gros 

travaux, réparations à faire pour le petit entretien), 

- Assurer le bon fonctionnement des installations de manière générale et en particulier de la 

chaufferie bois et de la station d’épuration (alerte du supérieur hiérarchique en cas de gros travaux, 

réparations à faire pour le petit entretien), 

- Maintenir en bon état de fonctionnement le matériel mis à disposition (matériel agricole, outillage), 

- Assurer l'accueil des organismes de contrôle (sécurité incendie – centrale incendie, extincteurs, 

sécurité électrique, eau potable), des entreprises (en vue de la réalisation de devis) et des services 

du Département en charge de travaux (DIST et DNUM),  

- Assurer le relevé mensuel des compteurs d’électricité et énergie et le relevé bimensuel de la 

consommation d’eau, 

- Entretenir des relations au quotidien avec les responsables de la SARL Auberge du Sauvage en 

Gévaudan (actuel concessionnaire) et les locataires en place pour assurer le relais concernant les 

interventions relevant de la responsabilité du propriétaire, 

- Participer au suivi des chantiers liés au projet global d’aménagement des bâtiments de la ferme et 

d’amélioration de l’accueil de la clientèle sur le site. 

 

Gestion des espaces extérieurs :  

 

- Assurer la surveillance et le gardiennage général de toute la propriété départementale, 

- Participer au maintien du bon état général du domaine (contrôle et entretien des clôtures, contrôle 

de l'état des sentiers et petit entretien le cas échéant), 

- Assurer l’entretien des espaces verts (tâches à la charge du Département, comme prévu dans le 

contrat de concession de service public 2024 – 2029), 

- Assurer le suivi de l’élagage des arbres des abords de la ferme, du buron et de l’ancien foyer de 

ski de fond (sécurisation de l’accueil des publics, organisée dans le cadre du marché de gestion 

des ENS 2025 – 2028), 

- Assurer la surveillance et l’entretien du réservoir d’eau potable, du réseau AEP (vidange bergerie 

l’hiver) et de la station d’épuration, 

- Assurer le suivi du débit des sources du Sauvage (captages), 

- Gérer les estives (relations contractuelles avec les bénéficiaires des estives, surveillance des 

animaux, respect et suivi du plan de pâturage à finalité environnementale), 

- Organiser les fenaisons et suivre la réalisation de la vente de l’herbe sur pied,  

- Assurer le relevé régulier de l’éco-compteur et sa maintenance (saison touristique), 

- Participer au suivi de la gestion forestière du domaine : accueil des équipes de l'ONF, suivi des 

chantiers d'exploitation forestière, surveillance des chantiers de plantation par les collégiens et les 

lycéens - forêt école, 

- Intervenir en cas d’incident lié à la présence de tiers sur le site et alerte du supérieur hiérarchique, 

- Assurer le déneigement des abords de la ferme et veiller à l’accessibilité au site lors de la période 

hivernale. 

 

 

 



  3 

 

 

 

COMPETENCES REQUISES   

 
Niveau requis : Formation agricole  

 

Formation et qualifications nécessaires :  

 

- Habilitations électriques 

- Formation sécurité incendie 

- Formation prévention des risques liées à l’activité physique (PRAP)  

- Formation gestes premiers secours PSC1 

 

Compétences techniques  

 

- Polyvalence et capacité à faire diverses réparations/interventions techniques 

- Compétences en techniques agricoles et forestières 

- Soin des animaux 

- Conduite d'engins agricoles 

 

Compétences transversales  

 

Organisationnelles : 

 

- Sens de l’organisation 

- Facultés d’adaptation et de réactivité 

- Savoir hiérarchiser les priorités  

- Savoir prendre des initiatives  

- Savoir gérer son temps 

- Respect des règles et procédures, sens du détail et de la qualité 

- Prévoir les besoins en outils, produits et matériaux 

- Appliquer des consignes d'entretien et de sécurité 

Personnelles : 

 

- Être autonome 

- Avoir l’esprit d'initiative  

- Réactivité 

- Avoir le sens de l'anticipation  

- Aptitude à rendre des comptes 

- Être force de proposition 

- Rigueur (surveillance du bétail) 

- Discrétion professionnelle 

- Sens du travail en équipe 

 

Relationnelles : 

 

- Très bon relationnel (contacts réguliers et quotidiens avec SARL Auberge du Sauvage, contacts 

avec bénéficiaires des estives, autres intervenants) 

- Savoir faire remonter les informations  

- Capacité au travail d’équipe et à l’atteinte d’objectifs communs 
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ORGANISATION PERMETTANT L’EXERCICE DES MISSIONS   

 
Positionnement hiérarchique :  

- N+1 - Chargé de mission du site du Sauvage 

- N+2 - Directrice déléguée Culture et Patrimoine 

 

Niveau d'intégration dans une équipe : en binôme avec le gestionnaire du Domaine du Sauvage 

 

Relations fonctionnelles : 

 

- Chargé de mission du site du Sauvage 

- Chargée de mission Espaces Naturels Sensibles (gestion agricole, forestière, chasse, préservation 

des milieux naturels et de la biodiversité) 

- Gestionnaire de patrimoine bâti 

- Econome de flux 

- Responsable sécurité et sûreté 

 

 

AUTONOMIE   

 
Haute car isolement du site et diversité des tâches demandées 

 
 

SPECIFICITES DU POSTE   

 
Organisation du temps de travail : 

 

- Poste à temps non complet 

- Présence une journée par semaine  

 

Astreintes : 

 

- Astreinte sécurité-incendie  

- Astreinte alimentation de la chaudière bois 

- Astreinte surveillance du bétail des estives 

- Astreinte en cas de chute de neige 

 
Territoire d'exercice : Le Domaine du Sauvage 

 


